
Vu ia Constitution

Vu le DécEet N'201 1/408 du 09 Décembre 2011 porlant organisation du Gouvernement ;
Vu le Décfei N' 2012/075 du 08 Mars 2012 portant organisation des Ministère des Marchés Publics ;
Vu le Decret hl' 2012/076 du 08 Mars 2012 modifiant ei complétant certaines dispositions du Décret N'2ûûl/C48 du 73
FévFiel 2001 portant création, organisation et fonctionnement de l'Agence de Régulation des Marchés Publics :

Vu le DécFet tq' 2013/271 du 05 Aout 2013 modifiant et complétant cerï8ines dispositions du Décret N'’2012/074 du C;ê

f.48FS 2012 poÜ8nî création, organisation et fonctionnement des Colïlnlîssions de Passation des Marché Publics :

Vu le Décret N' 2018'/366 du 20 Juin 2018 portant Code des Marctlés Publics et ses différents textes d'apptica ilan
Vu le DécFet N'’ 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomination du Premier Ministre. Chef du Gouvememen{ ;

Vu le Décret tq' 20i g/002 du 04 janvier 2019 portant réærnénaaement du Gouvernement :

Vu le Décret fq' 02(H/A/Ml liM AP/ du 03 juillet 2018 portant création des Commissions internes de passa lion des
marches auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes d'Arrondissement :
Vu la décision N' 000208/CAB/MINMAP du 15 Mai 2024 porl3nt Désignation des Présidents des Commissions in{ernes
de Passation des Marchés Publics auprès de certaines Communes

Vu la Circulaire N'’ 003/CAB/PM du 18 Avril 2008 relative au respect des règles régissant la passation e! le conti$ie
des Marchés PubIIcs :

Vu la Circulaire N'’ 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécu{ion des IJ?.îché.s

Vu 18 Circulaire N'0C)001 /PR/M tNMAP/CAB DU 255 AVRIL 2022 Relaii\’e à l'Application du code Marchés puy}cs :

entreprises du secteur des Bâtiments et des Travaux Publics dans le cadre de la contractualisation des Marchés{?,e,t,1,3 ;
Vu la Circulaire N'’00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 podant Instructions relatives à l'Exécution des lois de

finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l'Etat et des autres Enütés Publiques pour IExercioe 2025
Vu L'AVIS D'APPEL D'OFFRES N'’003/AONO/MO/CIPM/C-1\B/2025 DU CH/02/2025 POUR LES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION DE LA RECETTE M UNICIPALE,

Publics

Vu la Circulaire N' 000005/LC/MINMAPCAB du 26 DEC.2023 Relative à la mise en œuvre de la c8légodsû gon .des
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DECISION MUNICIPALE N'012 PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHE DE L’AVIS D'AP'?.EL

D’OFFRES N'O04/AONO/MO/CIPM/C.TIB/2025 DU 20/02/2025 POUR LES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION DE LA GARE ROUTIERE MUNICIPALE PHASE 1

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE T18ATI

DECIDE :

Article 1 : Les ETS SAHEL COORPOATION SARL B.P 8520 Yaoundé sont attrîbutaîres dy Marci# .w 1dix à

L'APPEL D’OFFRES N'’o04/AONO/MO/ci PM/C-T-iB/2025 DU 20/02/2025 POUR LES TRAVmx CE

COt JSTRUCTION DE LA GARE ROUTIERE MUNICIPALE PHASE 1 pour un montant de 100 008 000 F.CfA €.1 un
délai d'exécution de 05 mois.

4rïi_c le 2 : La présente décision sera enregistrée et publiée dans le journal des nlarcttés publics ou hui6 x,the
publicatIon habiIItée.

f\ ff1}Ali;à

(Ata)

I ,, t.{ djl,1

11 \

AfdPLIATIOfl
t)Ùi/J.P
hR\}PtFQ 1

ÙtJDEPAT

DDDDE VE (
CIPI/

FIS S/'t IF 1 ( 1(X )IiI ’< JfIA I if /11 ',Ali1

'83$&u4k,@

: y#!4 (48'à'&paa

Roac.né Aune CarTl$;r;\:ltjïlï



REPUBLiQUe DU CAMERouN
Paix Travail.Patde

8tÛ9q48Ü+ Ht+

REGiON DE L'ADAMAeu,'.
+Ü+É+6++Ü +++++

DEPARTEMENT DU DJEREM
É++#ÜÜd+8 Pj tt+

COMMUNE DE TIBATI
tt+ ++tf et&+ t +

6.P. 51 T18ATI

L’/
REPUBLIC Of CAtÆEfi-0611

Peau - Vyork - Fgtheï{,?rbd

ADAféÀV//\ REGION

D JEREM D}3/! SI<M

T18ÂTI COt#fJCÏL

P.O BOX 53 T18ÂTI

8r+tqrt

COM l'1 UNiQUE lÿ'012 PaRTANT PUBLICATION DU RESULTAT DE L’AVIS D’APPËt

D’OFFRES lq'û04/AOïqO/MO/CIPMJC.TIB/2025 DU 20/02/2025 POUR LES TRAVAUX DE

CONSTRUCTION DE LA GARE ROUTIERE MUNICIPALE DE TIBAT 1 PHASE 1

Financement : Budget DGD 2025

Le Maire de la Commune de Tibati porte à la connaissance du candidat ayant

participé à !’Appe? d'Oïfres dont l'objet est susmentionné que ses ETS SAHEL

COORPORAl-lOi\1 SARL ont été déclaré attributa ire du rnaIChé re la{if à l3di ie Appûi

d’Offres pour un mon{ant de 300 000 0000(TTC en FCFA} et un délai d'exécution de 05

mois .

L’Entreprise retenue est par conséquent invitée à bien vouloir prendre l’attache du

(,hef Service des Marchés pour la suite de la procédure.
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